
BIENVENUE A BOURGUEIL

Monsieur le Maire de Bourgueil et l'ensemble des élus vous souhaitent la bienvenue,
vous qui êtes devenus récemment bourgueillois ou bourgueilloise, 

Cette page a été créée spécialement pour les nouveaux arrivants.  Vous y trouverez
quelques informations sur les démarches administratives à effectuer. Concernant les
autres informations (associations, vie citoyenne, écoles ...), nous vous invitons à visiter
les différentes pages du site internet de Bourgueil.

Quelques démarches à effectuer en priorité 

• Etablissements scolaires: inscrivez vos enfants.

• Structures  petite  enfance  :  contacter  ces  structures  (multi-accueil  ou  Relais
Assistantes Maternelles).

• Listes  électorales :  inscrivez-vous  avant le  31 décembre de l'année en cours.
Votre radiation dans votre ancienne commune se fera automatiquement.

• Adresse : indiquez votre nouvelle adresse aux impôts, à la CAF, à votre assureur.

• Papiers officiels: effectuer le changement d'adresse sur votre carte grise.

Numéros utiles

• Mairie de Bourgueil 02 47 97 25 00

Horaires d'ouverture: 
-jusqu'au 19 août 2011, du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h15, le
samedi de 10h à 12h. Elle sera fermée les samedis 30 juillet, 6 et 13 août. 
-A partir du 21 août,  du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h15, le
samedi de 10h à 12h.

• Les services municipaux
Accueil de loisirs enfants
Accueil de loisirs ados
Bibliothèque
Camping
Ecole de musique
Patinoire
Restaurant scolaire



• Le CCAS  

• Association Petite Enfance du Pays de Bourgueil   

– Muli-accueil "Galipettes" : 02 47 97 77 30

– RAM : 02 47 97 95 20

• Etablissements scolaires publics  

– Ecole maternelle 02 47 97 72 15

– Ecole primaire 02 47 97 70 89

– Collège Pierre de Ronsard 02 47 97 72 88

• Etablissements scolaires privés  

• Groupe scolaire Saint Germain 

(écoles maternelle et primaire) 02 47 97 82 60

• Collège Le Jouteux 02 47 97 71 24

• Maison familiale Rurale 02 47 97 71 56

• Les services publics présents à Bourgueil  

Pour tout renseignement comlémentaire, de la documentation est à votre
disposition en mairie et les services sont à votre écoute :

– les dernières éditions municipales  ,

– le plan de ville, 

– le guide des associations,

– des informations sur la vie locale. 

Sites utiles pour les démarches officielles:

http://www.indre-et-loire.pref.gouv.fr/sections/emmenage/accueil

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F14128.xhtml


